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En juillet dernier, Liza Frulla est devenue
ministre du Patrimoine canadien, poste
dont elle rêvait depuis son arrivée à
Ottawa. Reconnue pour son engagement 
à l’égard de la culture, sa passion pour 
les arts et son dynamisme, elle entend
faire en sorte que la culture fasse partie
des grandes priorités du gouvernement.

Outre la culture, la ministre Frulla a
particulièrement à coeur la dualité
linguistique qui caractérise notre pays.
À l’occasion de sa première sortie
publique à titre de ministre du 
Patrimoine canadien en août dernier,
à l’assemblée générale annuelle de 
la Fédération des communautés
francophones et acadienne du Canada,
elle a déclaré : « Il importe que toutes 
les forces vives des communautés
minoritaires de langue officielle
d’aujourd’hui et de demain travaillent
plus que jamais en étroite colla-
boration. » 

L’un des principaux objectifs de la
ministre Frulla est de donner aux
minorités linguistiques les moyens de
s’épanouir. Pour ce faire, elle entend
renforcer la collaboration sur plusieurs
fronts afin de permettre une plus 
grande accessibilité à l’éducation, aux
services dans la langue de la minorité 
et à l’essor culturel.

Chose certaine, les partenariats sont, pour
la ministre, des outils essentiels dont le
gouvernement fédéral dispose pour
mener à bien ses actions : « Nous devons
tous travailler ensemble — gouvernements
provinciaux et territoriaux, organismes et
communautés — afin d’atteindre les
objectifs que nous nous serons fixés en
matière de langues officielles », de
conclure Mme Frulla.

Les langues officielles : 
un travail d’équipe !

www.rvf.ca

Anne Tanguay

Patrimoine canadien

La ministre du Patrimoine canadien, Liza Frulla 



QUEBEC ARTS SUMMIT : FORUM SUR
L’ACCESSIBILITÉ DES ARTS 

Des artistes de langue anglaise de partout au Québec - écrivains,
musiciens, acteurs, cinéastes, professionnels de la danse,
créateurs en arts visuels et en arts médiatiques - se sont réunis
à Montréal du 25 au 27 novembre 2004 avec des partenaires
gouvernementaux et communautaires pour le premier Quebec
Arts Summit. Cette initiative historique était financée par le
ministère du Patrimoine canadien et le Conseil des Arts du
Canada par l’entremise de la Quebec Writers’ Federation.

Les arts de la scène anglophone québécoise comptent de
nombreux artistes qui sont souvent isolés et ont difficilement
accès à l’information dont ils ont besoin. Une évaluation des
besoins effectuée dans le cadre du plan de développement
global du Quebec Community Groups Network a constitué un
premier pas vers la création d’un réseau de communication
regroupant les membres de cette communauté.

Pour donner vie à ce projet de développement communautaire,
le ministère du Patrimoine canadien et le Groupe de travail de la
communauté anglophone des arts du Québec ont commencé
à préciser les enjeux touchant cette communauté et à élaborer
un plan de développement culturel et artistique. Le forum de
trois jours a réuni les éléments dynamiques et créateurs de la
communauté artistique et contribué à la mise sur pied d’une
base de données essentielle pour la circulation de l’information.
Il a en outre permis de créer un nouveau réseau, appelé ELAN
(English-Language Arts Network), visant à resserrer les
partenariats existants et à donner une seule voix à tous les
artistes anglophones. Pour plus d’information, veuillez
consulter le site Web suivant : www.quebec-elan.org.

CONSEIL NATIONAL DE LA FÉDÉRATION
CULTURELLE CANADIENNE-FRANÇAISE

Le Conseil national de la Fédération culturelle canadienne-
française (FCCF) s’est réuni à Moncton du 6 au 9 novembre 2004,
en pleine FrancoFête de l’Acadie, une grande célébration qui
accueille plusieurs artistes. Les membres de la FCCF ont pu
assister au Gala des prix Éloize, produit par l’Association
acadienne des artistes professionnel.le.s du Nouveau-

Brunswick, en étroite collaboration avec la Société Radio-
Canada. Il y avait donc de la poésie dans l’air à Moncton pour
inspirer les membres de la Fédération! Les discussions ont
notamment porté sur l’Entente pour le développement des
arts et de la culture et sur les négociations avec le ministère
du Patrimoine canadien pour une éventuelle entente
sectorielle sur les arts et la culture. On a également souligné 
la création d’un organisme pour représenter les réalisateurs,
le Front des réalisateurs indépendants du Canada, dont
Rodolphe Caron, du Nouveau-Brunswick, a été élu président.
On a enfin entamé une réflexion sur l’action culturelle globale
du réseau et sur l’adhésion de nouveaux organismes à la FCCF,
notamment sur l’inclusion possible d’un groupe du Nunavut,
qui n’y est pas encore représenté.

NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA FÉDÉ-
RATION CULTURELLE CANADIENNE-FRANÇAISE

À l’été 2004, Pierre Bourbeau a été nommé
directeur général de la Fédération cultu-
relle canadienne-française. M. Bourbeau
connaît très bien le milieu francophone en
situation minoritaire. Avant ses dix années
à la direction de l’Association franco-
yukonnaise, il a travaillé à Francophonie
Jeunesse de l’Alberta, à Edmonton, et à l’Association
canadienne-française de l’Alberta - régionale de Lethbridge.

UNE ANNÉE FASTE POUR UNE JEUNE DRAMATURGE
ACADIENNE

En 2004, la jeune dramaturge acadienne
Emma Haché a reçu le prix Bernard-Cyr 
de la Fondation pour l’avancement du
théâtre francophone au Canada et elle a
été finaliste aux Prix Éloize dans les
catégories Artiste de l’année en Littérature
et Découverte de l’année; elle a également
été lauréate du Prix littéraire du Gouverneur général du
Canada dans la catégorie Théâtre pour sa pièce l’Intimité.
Maintenant établie à Montréal, Mme Haché travaille à des
projets d’écriture pour le Théâtre Populaire d’Acadie,
le Théâtre de la Dame de Cœur et le Théâtre l’Escaouette.

Nous serons heureux de recevoir vos commentaires et obser-
vations. Coordination : Mariam Adshead • Tél. : (819) 997-7590 •
Téléc. : (819) 953-3942 • Révision : Marjolaine Guillemette et
Mariam Adshead • Courriel : bulletin41-42@pch.gc.ca • Site Web :
www.patrimoinecanadien.gc.ca/bulletin41-42
La reproduction des textes est autorisée avec mention de la source.
Dépôt légal Bibliothèque nationale du Canada ISSN 1480-7289 

Le Bulletin 41-42 est publié par la Direction de la concertation interministérielle du ministère du
Patrimoine canadien. Il tire son nom des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles par
lesquels le gouvernement fédéral s’engage à favoriser l’épanouissement des communautés minori-
taires francophones et anglophone du Canada et à promouvoir le français et l’anglais dans la société
canadienne. Il s’adresse aux membres des communautés de langue officielle en situation mino-
ritaire, aux fonctionnaires et aux autres personnes qui s’intéressent aux langues officielles. Le Bulletin
est destiné à faciliter la circulation de l’information entre les divers acteurs de la concertation
interministérielle, tant du côté des communautés qu’au sein des ministères et organismes fédéraux. 
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Les défricheurs d’eau, un spectacle familial à grand
déploiement retraçant les grands moments de l’histoire de
l’Acadie, a captivé plus de 12 000 visiteurs à Caraquet, au
Nouveau-Brunswick, à l’été 2004. Ce spectacle a été
présenté au Village historique acadien, à guichet fermé la
plupart du temps. Dans la foulée de ce succès sans
précédent, il faut reconnaître la valeur ajoutée d’un
partenariat interministériel fructueux entre le ministère du
Patrimoine canadien et
l’Agence de promotion
économique du Canada
atlantique (APÉCA). Ce
partenariat a littéralement
propulsé un projet de
création de spectacle en
Acadie au rang des grandes
productions à voir au cours
de l’été.

Créé en 2002, le Partenariat
culturel et économique du
Canada atlantique (PCECA)
veut stimuler le développe-
ment économique au
Canada atlantique. Il soutient
non seulement des activités
commémorant le 400e anniversaire de la fondation de
l’Acadie et le premier établissement des Français en
Amérique du Nord, mais aussi des célébrations de ce que
l’Acadie moderne est devenue. Cette initiative de trois ans
(2002-2005) est financée et administrée conjointement par
l’APÉCA et Patrimoine canadien. Les deux institutions ont
contribué à parts égales à un fonds de 10 millions de dollars
destiné à financer des projets qui doivent faire de la culture
un moteur de développement économique.

Les résultats de ce mariage entre la culture et le
développement économique sont tout aussi remarquables
pour leurs retombées économiques que pour leur
rayonnement culturel de grande envergure. D’ailleurs,

dans bien des activités, le PCECA a été le premier bailleur 
de fonds à confirmer un financement gouvernemental.
Pour Les défricheurs d’eau, la confiance initiale du PCECA
s’est traduite en un financement de 575 000 dollars, qui a
certainement contribué à obtenir la participation du
gouvernement du Nouveau-Brunswick, du gouvernement
du Québec et du secteur privé. Il faut souligner que l’APÉCA
a approuvé un financement supplémentaire par l’entremise

de son Programme de
développement des
entreprises.

Quant au rayonnement
culturel, cet investissement
du PCECA dans Les
défricheurs d’eau a donné
lieu à un nouveau
partenariat alliant le
Village historique acadien,
le Théâtre populaire
d’Acadie, de Caraquet
(Nouveau-Brunswick), et 
le Théâtre de la Dame 
de Cœur, d’Upton
(Québec).

Qui parle de rayonnement culturel de grande envergure
espère certainement atteindre la diffusion internationale un
jour. À cet égard, il faut noter l’intérêt de la chaîne de
télévision France 3, qui a tourné cet été un documentaire
d’une heure sur Les défricheurs d’eau. Ce documentaire fait
le lien historique entre les Français et les Acadiens par le
biais de deux spectacles : Les vents de la liberté, produit par
un groupe de théâtre français et Les défricheurs d’eau. Le
documentaire de la chaîne France 3 sera diffusé à l’échelle
nationale en France et devrait alimenter l’intérêt pour la
traversée éventuelle des Défricheurs d’eau en France.

Retour sur le 400e anniversaire de présence française
en Amérique du Nord

Le Partenariat culturel et économique du Canada atlantique

Une collaboration novatrice entre le monde de la culture 
et celui du développement économique

Une scène du spectacle Les défricheurs d’eau

Louise Fiset

Patrimoine canadien
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Le Troisième Congrès mondial acadien
(CMA) s’est tenu du 31 juillet au 
15 août 2004 , en Nouvelle-Écosse.
Cette activité d’envergure
internationale célèbre la culture
acadienne et la vitalité du peuple
acadien. En plus des nombreuses
manifestations culturelles tout au long
des célébrations, un spectacle
commémorant le 400e anniversaire de
l’arrivée des Français en Amérique du
Nord était organisé par la Société
Acadie-Nouvelle-Écosse 2004, sur le
site de la Citadelle d’Halifax.

Le CMA a engendré un nombre impres-
sionnant d’effets structurants, dont :
• l’augmentation de l’affichage bilingue

ou français dans les régions
acadiennes (commerces et autres);

• la reconnaissance de l’importance de
la culture acadienne dans la stratégie
touristique du gouvernement
provincial;

• l’embellissement du campus de
l’Université Sainte-Anne;

• le financement de nombreux projets
de généalogie et d’archéologie; et 

• le remplacement des noms des bateaux
de la Garde côtière canadienne par
des noms francophones.

La sensibilisation des trois ordres de
gouvernement et de la communauté
anglophone de la province à la vitalité
du peuple acadien aura sans doute 

des retombées importantes dans 
les années à venir.

Soulignons que le Partenariat culturel 
et économique du Canada Atlantique 
a permis de financer le CMA et les
nombreuses activités marquant le 
400e anniversaire de l’Acadie. D’autres
ministères et organismes du gouver-
nement fédéral ont également appuyé
la Société pour assurer le succès du
Congrès. Citons notamment Ressources
humaines et Développement des
compétences Canada, la Société Radio-
Canada/CBC, Parcs Canada et la
Gendarmerie royale du Canada.

Caravane 2004 :
échange culturel entre étudiants

La Caravane 2004, c’est une vingtaine de jeunes francophones du Sénégal et de l’extérieur du Québec qui ont formé une
caravane de véhicules pour se rendre en Nouvelle-Écosse et participer au 3e Congrès mondial acadien. Partie d’Edmonton,
la Caravane a fait des arrêts à Saskatoon, à Winnipeg, à Ottawa, à Montréal et à Bathurst (N.-B.).

Initiée par le Centre culturel Marie-Anne-Gaboury d’Edmonton, le projet consistait à réunir des jeunes de différentes commu-
nautés francophones dans un esprit de partage de connaissances et d’échange culturel. À chacun des arrêts, des conférenciers
venaient entretenir les jeunes de thèmes chers à leur génération : les nouvelles technologies et les communications, la
pandémie du VIH/SIDA, la démocratie et la paix, les choix de carrière et la bonne gouvernance. Ces conférences étaient
publiques et diffusées en direct sur Internet. Tout au long de leur parcours, les jeunes ont discuté de problèmes nationaux 
et internationaux pour imaginer des méthodes de coopération internationale mieux adaptées. Possédant une expertise 
en technologie de l’information, en journalisme et en production vidéo, les jeunes caravaniers ont produit des émissions 
et des textes diffusés par le biais d’Internet et de stations des radios communautaires.

Des groupes de jeunes du Sénégal, du Cameroun et d’autres pays ont pu participer aux activités de la Caravane grâce à des
vidéoconférences et forums virtuels accessibles par le site Internet de la Caravane, www.car2004.ca.

Marie-Paule Laforge

Patrimoine canadien

Troisième Congrès mondial acadien
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Histoires de chez nous : 
pour faire connaître les communautés de langue officielle en situation minoritaire

À cause de leur isolement relatif, les communautés de
langue officielle en situation minoritaire et leur histoire sont
peu connues du reste du Canada. Le nouveau programme
Histoires de chez nous pallie cette situation 
en aidant de petits musées à créer du contenu pour le 
Web en partenariat avec les communautés au service
desquelles ils travaillent.

Cette initiative du ministère du Patrimoine canadien a été
lancée en juin 2002 par le Réseau canadien d’information
sur le patrimoine. Des expositions comprenant artefacts,
photographies personnelles, documents et souvenirs de

citoyens racontés de vive voix sont ainsi diffusées sur le 
site Web du Musée virtuel du Canada (MVC). Par exemple,
l’exposition Les francophones de Terre-Neuve-et-Labrador,
préparée par le Corner Brook Museum and Archives, porte 
sur les premiers colons français d’une île qu’on associe
généralement au patrimoine anglais et irlandais, de même
que sur les quelque 15 000 francophones qui y vivent de
nos jours et perpétuent fièrement leur héritage culturel 
et linguistique. La Hudson Historical Society, au Québec,
présente pour sa part l’exposition T. B. Macaulay and Mount
Victoria Farm. Elle raconte l’histoire peu banale de la ferme
d’un anglophone et de son troupeau de bêtes à cornes,
petit mais hors de l’ordinaire, dont sont issus la plupart 
des bovins Holstein de race pure qu’on retrouve dans le
monde.

Visitez la section Histoires de chez nous du MVC à l’adresse
www.museevirtuel.ca.

En août 2004, la Direction générale des programmes d’appui
aux langues officielles (DGPALO) de Patrimoine canadien a
accueilli son nouveau directeur général, Hubert Lussier.
M. Lussier a une formation en histoire, matière qu’il a
d’ailleurs enseignée au niveaux secondaire et universitaire.
Par la suite, il a travaillé à la Chambre des communes. Il a
poursuivi sa carrière au ministère du Patrimoine canadien en
oeuvrant dans une variété de domaines : relations
internationales, politique des arts et, plus récemment,
politiques et recherches stratégiques.

Comme il le dit lui-même, M. Lussier a entrepris son travail à
la DGPALO habité de la modestie propre à l’élève qui sait

devoir énormément apprendre,
tant des partenaires
communautaires que des
collègues, du respect
qu’inspirent les réalisations de
ses prédécesseurs, mais aussi de
la présomption caractéristique
du candidat à une nouvelle
expérience professionnelle
ardemment souhaitée. Les

nombreux défis du court terme sont une priorité absolue :
renouvellement de collaborations avec les communautés et
les provinces, service à une nouvelle ministre,
développement de la fonction de concertation
interministérielle. Au delà de cet horizon, M. Lussier aimerait
faire avancer les dossiers des langues officielles en valorisant
les « bons coups » réalisés et en nourrissant l’appétit d’en
faire davantage chez les partenaires du développement des
communautés, tout en faisant valoir le potentiel créatif des
communautés minoritaires et la richesse du concept de
dualité linguistique.

Nomination d’un nouveau directeur général
aux Programmes d’appui aux langues officielles

Mariam Adshead

Patrimoine canadien

par Jason Kiss

Patrimoine canadien
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La Fédération de la jeunesse
canadienne-française :

déjà 30 ans!

En 2004, la Fédération de la
jeunesse canadienne-
française (FJCF) a célébré
fièrement son 30e anniver-
saire. La FJCF a été fondée
par des jeunes et pour les
jeunes. Le développement
de l’identité culturelle
francophone et du
sentiment d’appartenance

communautaire chez les jeunes ont toujours été
pour elle une priorité.

La FJCF, c’est trente ans d’histoire exceptionnelle et des
centaines de membres et d’employés qui se consacreront
à la réalisation de la mission première de l’organisme :
assurer le développement et l’épanouissement d’une
jeunesse fière de sa culture, qui s’affirme et qui
revendique sa place. Fondée en 1974, à Moncton
(Nouveau-Brunswick), la FJCF coordonne, en collaboration
avec ses membres associatifs de neuf provinces et de trois
territoires, de multiples activités répondant aux besoins
des jeunes Canadiens-français de 14 à 25 ans.

Au cours des années 80 et 90, la FJCF a précisé son mandat
en menant de l’action politique auprès des décideurs
canadiens et un nombre croissant d’activités en français
pour les jeunes. Depuis le tournant du millénaire, la FJCF
organise des projets d’envergure nationale et
internationale qui permettent aux jeunes francophones
d’ouvrir leurs horizons sur le monde entier, dans un
environnement francophone.

La FJCF stimule l’épanouissement de la jeunesse
canadienne française en lui offrant de nouvelles
possibilités de vivre, de s’éduquer, de travailler et de se
divertir en français. Elle contribue au développement
culturel, politique, social et économique des jeunes par le
biais de plusieurs activités d’envergure comme les Jeux de
la Francophonie canadienne, le Réseau international de la
jeunesse et le Parlement jeunesse pancanadien.

Site Web de la FJCF : www.fjcf.ca.

Conférence ministérielle 
des affaires francophones :
culture, jeunesse et identité

Toile de fond pour un nouvel élan à la coopération
intergouvernementale en matière d’affaires francophones

La neuvième Conférence ministérielle des affaires franco-
phones, dont l’objectif est d’intensifier la coopération en
matière de services en français et d’appui aux communautés
francophones et acadienne du Canada, s’est tenue à Moncton
les 14 et 15 octobre 2004. Au terme de la première partie de
la rencontre, qui réunissait les ministres provinciaux et
territoriaux et à laquelle assistait le gouvernement du
Québec, les participants ont convenu de constituer deux
groupes de travail : le premier pour revoir le mandat de la
Conférence et évaluer la pertinence d’une coprésidence
fédérale; et le second pour appuyer le renouvellement
rapide et à la hausse des ententes en matière de langues
officielles (éducation et services). Les ministres ont
également invité le gouvernement fédéral à respecter
l’asymétrie et à accroître sa part du financement partagé.

Au terme de la
deuxième partie
de la rencontre à

laquelle s’est joint le
représentant du gouvernement du Canada,

M. Mauril Bélanger, ministre responsable des
langues officielles, les ministres se sont engagés à contribuer
au développement identitaire de la jeunesse francophone.
À cette fin, en collaboration avec leurs collègues
responsables de l’éducation, ils exploreront des moyens
novateurs d’accroître la place de la culture à l’école
française. Les ministres ont aussi renouvelé leur appui à la
Société Santé en français et ont demandé au gouvernement
fédéral d’appuyer à long terme le réseautage, la formation
de professionnels et la prestation de soins de santé
primaires aux francophones.

Une présentation sur Dialogue Nouveau-Brunswick, dont les
succès et le rayonnement sont remarquables dans tous les
secteurs de la société, a par ailleurs suscité beaucoup d’intérêt.
Les ministres ont enfin convenu de lancer un projet de
recherche sur les pratiques exemplaires et l’effet des mesures
adoptées pour assurer les services en français dans les
provinces et les territoires. La prochaine Conférence ministé-
rielle se tiendra en Saskatchewan, à l’automne 2005, en marge
des célébrations entourant le centenaire de cette province.

Bruno Scheire

Patrimoine canadien
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Pour consolider les connaissances sur
l’accès et la participation aux arts et à la
culture dans les communautés de langue
officielle en situation minoritaire (CLOSM),
l’équipe de recherche de la Direction
générale des programmes d’appui aux
langues officielles (DGPALO) de Patrimoine
canadien divulguait en octobre 2004 les
premières observations de l’enquête
d’opinion publique Les arts au Canada :
Accessibilité et disponibilité 2004. Cette
enquête, réalisée au printemps 2004 par le
Centre de recherche Décima pour le
compte de la Direction générale de la
politique des arts et de la DGPALO, fait
suite à une recherche effectuée en 2001
sur les arts et la culture.

L’analyse de la participation et de
l’accessibilité aux arts et à la culture dans
les CLOSM a été rendu possible grâce à un
suréchantillonnage de 772 répondants
vivant en situation minoritaire. Ceux-ci ont
été sélectionnés aléatoirement dans six
régions choisies pour leur diversité
géographique (taille et proportion de la
communauté minoritaire, niveau de
ruralité). Le tableau ci-dessous présente les
caractéristiques des deux régions du
Québec (anglophones) et des quatre
régions ailleurs au Canada (francophones).

Principales observations
Les premières observations révèlent que
plus de 90 % des répondants sont d’avis
qu’il est important d’avoir accès à une
communauté culturelle et artistique
dynamique et que celle-ci contribue à
l’épanouissement de l’identité linguis-
tique. Toutefois, l’étude souligne une plus
faible valorisation des arts dans le comté
de Pontiac. Ce sont les répondants de ce
comté qui, de toutes les régions sélec-
tionnées, enregistrent le plus faible taux
de participation à des activités culturelles
et artistiques (40 %). À l’opposé, le plus
haut taux de participation a été
enregistré à Montréal (65 %).

Parmi les lieux qui présentent des
spectacles et des expositions à caractère
culturel, les centres communautaires, les
églises et les installations destinées aux
arts de la scène sont les plus fréquentés
et ce, dans toutes les régions sélec-
tionnées. Plus de 80 % des répondants
sont d’avis qu’ils seraient plus enclins à
participer à des activités culturelles et
artistiques si les installations étaient
mieux situées. Parallèlement à ce constat,
près de 70 % de la population des
CLOSM ne se dit pas prête à voyager plus
d’une heure pour avoir accès à des
spectacles dans sa langue. Finalement, les
répondants de toutes les régions
souhaiteraient, dans une forte proportion

(83 %), obtenir un meilleur accès
à l’information disponible sur les
activités culturelles dans leur
région. À cet égard, le journal
communautaire (aussi considéré
comme un média minoritaire)
joue, selon eux, un rôle important
pour assurer l’accès et la
participation aux arts dans les
CLOSM. L’enquête révèle aussi
que plus de 85 % des répondants
des CLOSM sélectionnées
souhaitent une participation
financière des gouvernements
dans les arts et la culture. En

comparaison, 69 % des anglophones
vivant à l’extérieur du Québec
soutiennent cette affirmation.

Pour plus de détails sur cette enquête,
veuillez communiquer avec Astri Thorvik,
au ministère du Patrimoine canadien, en
composant le (819) 994-2977.

CD-ROM : profils régionaux
des CLOSM

Un CD-ROM qui présente les points
saillants des Profils régionaux -
Communautés de langue officielle 
est maintenant offert. Il contient 
des tableaux, des cartes, des
graphiques et des résumés d’analyse
de toutes les régions économiques et
administratives des provinces et des
territoires. Ces points saillants font
partie d’une initiative réalisée par
l’équipe de recherche de la DGPALO
dans le cadre d’une série de projets de
recherche visant à rassembler, analyser
et présenter des données statistiques.
On cherche ainsi à mieux comprendre
la situation des CLOSM ainsi que
l’usage et la situation des langues
française et anglaise dans la société
canadienne, y compris l’acquisition 
du français et de l’anglais comme
langues secondes.

Ce CD-ROM a été diffusé le 6 décembre
2004 à la rencontre des coordonnateurs
nationaux pour la mise en œuvre de
l’article 41 de la Loi sur les langues
officielles. Il sera mis à jour dès que
d’autres données seront connues.
Pour plus de renseignements, veuillez
communiquer avec Astri Thorvik,
au (819) 994-2977.

Les arts et la culture au coeur du dynamisme communautaire
Martin Durand

Patrimoine canadien

Division de recensement (Province) 

Catégories Rural/Urbain

Taille et proportion 

de la communauté 

minoritaire 
 

Comté de Gloucester (Nouveau-Brunswick) 

Région non-métro-adjacente rurale 
 

 

68 910           84% 

 

Montréal (Québec) 

Région à prédominance urbaine 
 

 

563 940         32% 

 

Pontiac (Québec) 

Région métro-adjacente rurale 
 

 

8 738             61% 

 

Prescott-Russell (Ontario) 

Région métro-adjacente rurale 
 

 

50 950           68% 

 

Division 2, Manitoba  

(Située au sud de la province, près de Winnipeg) 

Région métro-adjacente rurale 
 

 

7 365            15% 

 

Division 12, Alberta  

(Située au nord-est d’Edmonton) 

Région non-métro-adjacente rurale 
 

 

4 973             9% 

Source : Groupe de recherche de la DGPALO

84%

32%

61%

68%

15%

9%

68 910

563 940

8 738

50 950

7 365

4 973



8 41-42

Le PICLO poursuit sur sa lancée

Au terme des quatre premières années du PICLO, soit au 31 mars 2004, les 15 proto-
coles d’entente conclus avec des ministères et organismes fédéraux avaient généré un
investissement du gouvernement fédéral de plus de 38 millions de dollars.

De nombreux facteurs viennent inspirer les orientations de la prochaine génération de
protocoles d’ententes PICLO. D’une part, l’évaluation formative du PICLO révélait, à
l’automne 2003, que l’effet structurant recherché par cette initiative profiterait de la
prolongation de certains protocoles. C’est ainsi que la majorité des ministères et
organismes fédéraux déjà partenaires du PICLO ont conclu, en 2004-2005, un second
protocole avec Patrimoine canadien pour une durée de trois à quatre ans.

D’autre part, l’adoption en mars 2003 du Plan d’action du gouvernement du Canada
pour les langues officielles soutient l’engagement à long terme de bon nombre de
ministères et organismes fédéraux face à certains secteurs de développement prioritaires
des communautés de langue officielle en situation minoritaire. Qu’il s’agisse de santé,
de ressources humaines ou de développement économique et touristique, le Plan
d’action a amené Patrimoine canadien à repenser sa stratégie de renouvellement des
protocoles PICLO pour maximiser le budget annuel de 5,5 millions de dollars. Après une
analyse approfondie des retombées concrètes du Plan d’action, le Ministère a conclu
qu’il pourra maintenir son appui aux initiatives des secteurs qui demeurent prioritaires
pour les CLOSM mais qui ne reçoivent pas d’appui spécifique du Plan d’action. Par
exemple, tout en demeurant équitable, il faudrait améliorer l’accès au PICLO pour les
régions de l’Ouest et du Nord, ainsi que certaines provinces de l’Atlantique.

C’est notamment dans cette optique que le ministère du Patrimoine canadien (PCH) a
conclu récemment trois nouveaux protocoles d’entente : un avec Affaires indiennes et du
Nord Canada pour une initiative de développement de services multimédias diffusés
par l’entremise de médias électroniques au Yukon; un autre avec Condition féminine
Canada pour des activités de planification stratégique, des rencontres et du réseautage
dans l’Ouest canadien; et un autre avec le Centre national des Arts pour des initiatives
dans les domaines de la chanson, de la musique et du théâtre aux quatre coins du pays.

Finalement, les orientations futures du PICLO tiennent compte de l’évaluation
formative qui recommandait la mise sur pied d’un Comité d’orientation du PICLO.
Réunissant des représentants du Ministère de partout au pays, ce comité a
notamment pour mandat d’augmenter l’accès des régions aux fonds du PICLO,
de s’assurer de l’atteinte des objectifs du PICLO à long terme, soit l’intégration des
CLOSM à la clientèle régulière des ministères signataires, et d’être en mesure de 
faire rapport des résultats.

Le Partenariat
interministériel avec
les communautés 
de langue officielle
(PICLO) est une
initiative du ministère
du Patrimoine
canadien lancée en
juin 2000. Il a pour
objectif d’établir et de
renforcer des relations
de coopération
durables entre les
communautés de
langue officielle en
situation minoritaire 
et les institutions
fédérales. Un budget
annuel de 5,5 millions
de dollars est affecté
à cette initiative, à
titre de financement
complémentaire à
celui d’autres
institutions fédérales.
Site Web : www.
patrimoinecanadien.gc.

ca/piclo

PARTENARIAT INTERMINISTÉRIEL AVEC LES COMMUNAUTÉS DE LANGUE OFFICIELLE

Pierrette Jutras

Patrimoine canadien
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LE PICLO À L’OEUVRE

Conseil des Arts du Canada (anglophones)

Conseil des Arts du Canada (francophones)

Citoyenneté et Immigration Canada

Développement économique Canada (Québec)

Diversification de l’économie de l’Ouest

Industrie Canada

Office national du film

Pêches et Océans Canada

Santé Canada

Téléfilm Canada

TOTAL

500 000

450 000

187 289

81 250

150 500

313 000

365 000

75 000

44 277

400 000

2 639 686

Le Laurentian Heritage WebMagazine, un cybermagazine culturel 
et patrimonial au Québec

Au Québec, un nouvel investissement dans les activités de
développement de la communauté anglophone soutient le
tourisme patrimonial. Le Laurentian Heritage WebMagazine 
est un cybermagazine culturel s’inspirant du site Patrimoine
des Cantons, créé en 2001 et couronné de succès. Il fait

découvrir aux internautes la richesse culturelle et le patrimoine des Laurentides. Le cybermagazine contient déjà
plus de 120 pages et réunit une douzaine d’organismes pour donner une information détaillée et courante.
Il proposera huit itinéraires pour parcourir la région en une journée, pour lesquels on produira également des
dépliants. On compte ainsi courtiser la clientèle touristique patrimoniale de la Nouvelle-Angleterre et du Royaume-
Uni. Le site bilingue vise également la clientèle de France, qui a des affinités patrimoniales naturelles avec la région.

Cette initiative du Quebec Anglophone Heritage Network (QAHN) a profité d’un financement de Développement
économique Canada (régions du Québec) et de Patrimoine canadien dans le cadre du PICLO. Les deux cyber-
magazines sont les premiers d’une série qui constituera à terme le Quebec Heritage Web, un ambitieux projet du
QAHN pour promouvoir le patrimoine anglo-québécois.

Pour plus d’informations, veuillez consulter le site http://laurentian.quebecheritageweb.com.

0 

0 

94 981

340 092

0

1 500 000

185 000

25 000

0

150 000

2 331 758

700 000

Agriculture et Agro-alimentaire Canada 73 37036 68573 370

670 000

216 489

81 250

125 000

150 000

365 000

25 000

44 277

350 000

2 800 386

Fonds engagés par ministère/organisme fédéral
Bilan provisoire au 31 octobre 2004

Ministère ou organisme
Min. Autre PCH

2004-2005
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MONPIF.CA - PIF.CA : Porte
d’entrée sur le cyberunivers
francophone!

MonPIF.ca - PIF.ca fait
partie du cyberunivers
depuis maintenant près
de deux ans grâce à un

partenariat entre les Rendez-vous de la
francophonie, le Rescol canadien et
Patrimoine canadien. Créée pour les
jeunes francophones et francophiles du
Canada de 12 à 18 ans, cette plate-
forme courriel (www.pif.ca) contient
des ressources et des jeux éducatifs
favorisant l’apprentissage en dehors
d’un contexte scolaire. Elle met en
valeur la vitalité et le dynamisme de la
culture francophone du Canada et
ouvre la porte d’un cyberunivers dans
la langue de Molière (www.monpif.ca).
C’est un excellent moyen de sensibiliser
la jeunesse canadienne-française aux
technologies de l’information et des
communications et à la richesse de 
la culture française! 

Rencontre des coordonnateurs
nationaux responsables de la mise
en œuvre de l’article 41 de la Loi
sur les langues officielles

Le 6 décembre 2004, le réseau des
coordonnateurs nationaux chargés de
la mise en œuvre de l’article 41 de la 
Loi sur les langues officielles s’est réuni 
à Gatineau (Québec) pour l’une de ses
séances ordinaires, portant cette fois
sur la recherche en matière de langues
officielles. À la suite de la présentation
de Hubert Lussier, nouveau directeur
général des Programmes d’appui aux
langues officielles au ministère du
Patrimoine canadien, les
coordonnateurs ont assisté à divers
exposés intéressants sur la recherche
liée aux langues officielles :

● William Floch et son équipe, de
Patrimoine canadien, ont parlé de
l’enquête de Décima sur l’accès et la
participation aux arts, du sondage de
Ipsos-Reid sur les jeunes et le
gouvernement ainsi que des profils
régionaux des communautés.
L’équipe en a également profité pour
présenter, de concert avec Statistique
Canada, l’ouvrage Les langues au
Canada - Recensement 2001, qui fait
partie de la série Nouvelles
perspectives, une mise à jour d’une
version antérieure s’appuyant sur le
Recensement de 1996.

● Boris Stipernitz, du Conseil de
recherches en sciences humaines 
du Canada, a parlé du Programme 
de recherche et de diffusion lié aux
langues officielles, une nouvelle
initiative conjointe du Conseil et 
de la Direction générale des
programmes d’appui aux langues
officielles du ministère du Patrimoine
canadien.

● Michael O’Keefe, du Bureau du
Conseil privé, a parlé du rôle du
Comité de coordination de la
recherche sur les langues officielles,
de même que de l’état actuel de
l’inventaire de la recherche sur les
langues officielles au gouvernement
du Canada.

● Jean-Pierre Corbeil et Louise
Marmen, de Statistique Canada, ont
présenté les objectifs et le contenu
de l’enquête postcensitaire sur la
vitalité des minorités de langue
officielle et des principales sources
de données pour étudier la situation
des communautés de langue
officielle en situation minoritaire.
Il a été également question de
l’atelier de formation du CD-ROM
portant sur le Portrait des
communautés de langue officielle au
Canada, tiré du Recensement 2001.

Tournées de promotion en
Amérique du Sud et en Europe

Dans le cadre des Rendez-vous de la
Francophonie 2004, Citoyenneté et
Immigration Canada (CIC), en
partenariat avec la Fédération des
communautés francophones et
acadienne du Canada (FCFA) et Affaires
étrangères Canada, a participé à deux
tournées à l’étranger dans le but de
faire connaître les communautés
francophones en situation minoritaire.
Un agent du CIC et un représentant des
communautés ont ainsi parcouru cinq
villes d’Europe centrale et cinq villes
d’Amérique du Sud pour renseigner les
personnes intéressées sur les
possibilités d’études et les formalités
d’immigration au Canada.

Les tournées se sont avérées un franc
succès : près d’un millier de personnes
connaissant la langue française y ont
assisté. Il ressort de ces tournées qu’il
existe en Europe centrale et en
Amérique du Sud un bassin de
francophones qualifiés intéressés à
venir travailler ou étudier au Canada,
dans les communautés francophones
minoritaires. Leurs principales
préoccupations demeurent les
possibilités d’emploi et d’études ainsi
que la reconnaissance de leur savoir-
faire et de leurs diplômes. Fort de cette
expérience positive, CIC a organisé 
avec la FCFA une autre tournée
d’information et de promotion,
cette fois dans deux villes d’Afrique 
à la fin de l’automne 2004. Des
représentants des gouvernements de
l’Ontario, du Nouveau-Brunswick, du
Manitoba et de la Sasktachewan ont
également participé à cette deuxième
tournée de promotion.

EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF
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Bicentenaire du Code civil

En 2004, la
France a
souligné le
bicentenaire
de son Code
civil. Elle l’a 

fait non seulement chez elle, mais
également dans quelques pays 
qui partagent le droit civil, dont 
le Canada. Comme l’année 2004
marque aussi le dixième anniversaire
du Code civil du Québec, il allait de soi
de souligner conjointement les deux
anniversaires.

Des célébrations se sont déroulées 
à Québec, à Montréal et à Ottawa.
On a notamment tenu un colloque
international sur les codes et la
codification et un autre sur le dualisme
juridique canadien, de même qu’un
dialogue entre étudiants canadiens et
français. Les ministres de la Justice du
Canada et du Québec et la Secrétaire
d’État aux droits des victimes
(représentant le ministre de la Justice
de la France) ont fait part de leurs
réflexions et de leurs priorités dans le
cadre d’une réception qui s’est
déroulée dans les nouveaux locaux 
de la Cour d’appel du Québec, à
Montréal.

Il existe de fort intéressants passages
sur le site Web dédié aux Fêtes du
Bicentenaire à l’adresse suivante :
http://pp.bicentenairecodecivilcanada.
qc.ca/.

Nouvelle politique de Santé
Canada pour appuyer les CLOSM

Pour donner suite à l’engagement pris
dans le Plan d’action du gouvernement
du Canada pour les langues officielles,
le Bureau d’appui aux communautés de
langue officielle de Santé Canada a
élaboré une nouvelle politique visant à
soutenir les communautés minoritaires
de langue officielle. En vigueur depuis
le 1er décembre 2004, cette politique
encourage les gestionnaires et les
employés qui assurent l’exécution de
programmes, de projets ou de services
aux fins d’activités publiques réalisées
en vertu de la partie VII de la Loi sur les
langues officielles à collaborer avec ces
communautés pour que celles-ci
puissent accéder plus facilement aux
programmes et aux services du
Ministère. Pour plus de renseignements,
veuillez communiquer avec Aldean
Andersen, au (613) 952-3120.

Patrimoine canadien consulte les
communautés de langue officielle
aux quatre coins du pays

Le ministère du Patrimoine canadien 
a tenu, au cours de l’automne 2004,
une série de consultations sur le
développement des communautés 
de langue officielle en situation
minoritaire. En tout, 17 consultations
ont réuni des représentants des milieux
communautaire et institutionnel ainsi
que du monde de l’enseignement et
des affaires, et ce, dans chaque province
et territoire.

Première de trois étapes vers le
renouvellement de la collaboration
avec la communauté, cette tournée a
permis de préciser les valeurs et les
terrains communs de la relation entre le
Ministère et le secteur communautaire.
La deuxième étape porte sur

l’exploration de modèles et de
mécanismes de collaboration. La
troisième et dernière étape du
processus de renouvellement des
mécanismes de collaboration portera
sur les résultats et les dimensions
contractuelles et financières.
Le Ministère compte mettre tout en
œuvre afin que ces nouveaux
mécanismes de collaboration soient
adoptés au printemps 2005. Vous
pouvez consulter en ligne :
http://www.pch.gc.ca/progs/
lo-ol/consultation_f.cfm.

Jeux de la
francophonie
canadienne 2005 de
la FJCF

Les prochains Jeux 
de la francophonie canadienne de la
Fédération de la jeunesse canadienne-
française (FJCF) auront lieu en juillet
2005, à Winnipeg. Site des Jeux
panaméricains de 1999, cette ville
possède déjà des infrastructures
sportives de premier plan.

Un millier de jeunes de 13 à 18 ans,
en provenance de chaque province 
et territoire du Canada, compétition-
neront dans quatre disciplines
sportives et quatre disciplines
artistiques. Ils se mesureront les uns
aux autres, tout en développant des
aptitudes comme le leadership et
l’esprit d’organisation. Témoignage de
vitalité culturelle, sociale et linguistique,
les Jeux de la FJCF sont au rang des
grands rassemblements jeunesse au
Canada. Ils se démarquent par le
sentiment d’appartenance qu’ils
suscitent chez les jeunes francophones
de partout au pays. Pour plus
d’information, veuillez consulter le site
Web suivant : http://jeux.fjcf.ca.

EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF  EN BREF



Partenariat entre les Forces canadiennes et la communauté francophone

Une cinquantaine de militaires des Forces canadiennes, issus du 56e  Escadron
d’ingénieurs de combat de St. John’s (56 FES), ont été déployés dans la péninsule
de Port-au-Port en mai 2004 pour construire deux ponts et deux passages en
rondins sur le sentier reliant les communautés de La Grand’Terre et Cap St. Georges.

Ce sentier pédestre, nommé La route de mon grand-père, s’inscrit dans un projet
d’aménagement d’infrastructures touristiques entrepris par Réseau de développement économique et
d’employabilité (RDÉE) de la Fédération des francophones de Terre-Neuve-et-du Labrador (FFTNL). Il vise
notamment à stimuler l’écotourisme dans la région.

Pour le 56 FES et le 37e Groupe de brigade canadien (GBC) duquel il relève, cette démarche est une façon
de contribuer à l’essor de la région tout en permettant aux soldats d’acquérir de l’expérience en construction 
de ponts. Elle reflète aussi le désir des Forces canadiennes d’établir des liens solides avec la communauté.
Le partenariat réunit l’Association régionale de la côte ouest, le RDÉE T.-N.-L., la FFTNL, le 56 FES, le 37e GBC,
le Corps de Cadets Lynx 3012 et plusieurs intervenants locaux. C’est une des premières fois qu’une commu-
nauté francophone travaille en partenariat avec les Forces canadiennes, et le succès a été tel que les
partenaires espèrent répéter l’expérience.

Inauguration du campus d’Halifax de l’Université Sainte-Anne

Le 29 octobre 2004 marque l’inauguration officielle du Centre de formation collégiale et universitaire à
distance de l’Université Sainte-Anne. La cérémonie s’est déroulée en présence de la ministre du Patrimoine
canadien et ministre responsable de la Condition féminine, Liza Frulla, du ministre de l’Éducation de la
Nouvelle-Écosse, Jamie Muir, et du recteur de l’Université, André Roberge.

Le nouveau Centre comprend des salles de classe et de réunion, un centre informatique, un centre de services
aux étudiants ainsi que des bureaux. Il se veut le Campus d’Halifax de l’Université Sainte-Anne, dont le siège
permanent est à Pointe-de-l’Église, et vient compléter son réseau de centres de formation.

L’Université Sainte-Anne est l’une des institutions les plus avant-gardistes en matière d’enseignement
interactif et d’enseignement à distance. L’ouverture du Centre améliore l’accès à un enseignement 
collégial et universitaire de qualité en français et consolide l’essor de l’Université dans la région de Halifax.
Le Centre résulte d’une entente auxiliaire dans le cadre de l’Entente Canada—Nouvelle-Écosse relative 
à l’enseignement dans la langue de la minorité et à l’enseignement de la langue seconde. Les gouverne-
ments du Canada et de la Nouvelle-Écosse ont assumé à parts égales le coût total de ce projet, qui atteint
2,5 millions de dollars.

S’ouvrir à l’immigration

Le Nouveau-Brunswick, et plus particulièrement la communauté francophone, fait actuellement face à trois
défis d’importance : un déficit démographique, un taux d’assimilation élevé et une faible capacité de rétention
de sa population. C’est pourquoi la Société des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick (SAANB) a créé,
en 2003-2004, la Table de concertation provinciale sur l’immigration. Cette initiative s’inscrit dans le contexte
de l’élaboration d’un cadre stratégique pour favoriser l’immigration au sein des communautés francophones
en situation minoritaire.

Les travaux de la Table permettent de sensibiliser la société francophone et acadienne à l’importance 
de l’immigration pour son développement. Petit à petit, la communauté apprendra à connaître la 
diversité ethnique, religieuse et culturelle et ses institutions publiques pourront s’y adapter plus facilement.
À terme, la société acadienne établira des ponts dans l’ensemble de la collectivité et consolidera sa cohésion
sociale. Déjà, la SAANB a facilité une participation accrue de nouveaux arrivants au Grand Rassemblement
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du 400e anniversaire de la fondation de l’Acadie. La Table examinera notamment les questions touchant
l’accueil et l’intégration des immigrants, l’augmentation de leur nombre, leur insertion économique et leur
participation active à toutes les sphères de la société acadienne et francophone du Nouveau-Brunswick.

La Table de concertation provinciale sur l’immigration au Nouveau-Brunswick, soutenue par le Programme du
multiculturalisme de Patrimoine canadien, a été mise sur pied en partenariat avec le gouvernement provincial
et plusieurs ministères fédéraux, notamment Citoyenneté et Immigration Canada, Condition féminine Canada
et le Secrétariat rural (Équipe rurale Nouveau-Brunswick). Plusieurs acteurs du milieu socio-économique et des
organismes non gouvernementaux participent également à ce projet : l’Association multiculturelle du Grand
Moncton, le Conseil multiculturel du Nouveau-Brunswick, Metropolis-Atlantique et le Conseil des minorités
multiculturelles francophones du Nouveau-Brunswick.

Ateliers axés sur la famille en Gaspésie

L’organisme Family Ties/Carrefour Famille New Carlisle œuvre depuis neuf ans auprès des membres de la
communauté anglophone de la Gaspésie. En septembre 2004, il a obtenu un appui financier de Patrimoine
canadien pour son projet Wellness Workshops for Developing the Whole Person - The Whole Parent, une série
d’ateliers axés sur le développement de la personne et le mieux-être de la famille. Cette activité du Carrefour a
pour but de renforcer les liens familiaux et les habiletés parentales au sein de la communauté anglophone de
New Carlisle et des environs.

Nouvelle trousse d’information pour les anglophones de l’Estrie 

L’Association des townshippers, dans les Cantons de l’Est, lançait au début de septembre 2004 son projet
Outreach Kit and Caboodle, qui profite d’un appui financier de Patrimoine canadien. L’Association consacre
beaucoup d’efforts à l’offre de services de qualité à la population anglophone de la région depuis plusieurs
années. Le projet consiste à créer une trousse d’information qui sera produite en dix mille exemplaires et sera
distribuée aux membres de la communauté anglophone de l’Estrie.

Développement économique sur la Basse Côte-Nord 

L’économie de la communauté anglophone de la Basse Côte-Nord, une région
comptant quelque 5 000 habitants, repose essentiellement sur la pêche, un
secteur d’activité en crise dans l’Est du Canada. Depuis avril 2003, les conseillers
du bureau d’affaires de la Côte-Nord de Développement économique Canada
(DEC) travaillent étroitement avec les représentants de la municipalité de Bonne-
Espérance pour renforcer et diversifier le tissu économique de cette localité
fortement touchée par la crise. En concertation avec des organismes de
développement locaux, dont Coaster’s Association et Lower North Shore CEDEC, la Municipalité souhaite
valoriser ses nombreux attraits touristiques, culturels et historiques encore méconnus du grand public. Des
sites historiques témoignant de la présence de Jacques-Cartier (1534), des pêcheurs Basques (1590) et des
Anglais (1870) pourraient constituer un produit intéressant pour les nombreux touristes fréquentant le secteur
de Terre-Neuve-et-Labrador.

Par ailleurs, et toujours en collaboration avec les intervenants locaux, DEC appuie de multiples initiatives
amenant le milieu à prendre en charge son propre développement social et économique. Des projets de
développement des compétences et de sensibilisation à l’entrepreneurship ont été réalisés avec des
travailleurs de l’industrie des pêches de Bonne-Espérance, avec des résultats suffisamment intéressants pour
répéter l’expérience à plus grande échelle.

Les Mesures d’aide aux collectivités de pêche du Québec du gouvernement du Canada auront permis aux
collectivités de la Basse Côte-Nord de bénéficier d’investissements de 5 millions de dollars pour la réalisation
de quelque 50 projets. Pour les deux dernières années, ces initiatives auront contribué à procurer un emploi de
courte durée à près de 600 personnes.
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Grande rencontre des membres de l’Alliance culturelle de l’Ontario

C’est en novembre dernier que les membres de l’Alliance culturelle de l’Ontario se réunissaient à Ottawa pour
donner un nouvel essor à l’association provinciale. La rencontre a permis aux membres de s’exprimer sur la
mission renouvelée et de définir les principaux enjeux du secteur artistique, culturel et patrimonial de l’Ontario
français. Un nouveau conseil d’administration, présidé par Laurent de Crombrugghe, directeur général de
l’Association professionnelle de la chanson et de la musique, prendra en charge l’avenir de l’Alliance. La
ministre des Affaires francophones et de la Culture de l’Ontario, Madeleine Meilleur, s’est dite heureuse de voir
les joueurs clés du secteur des arts et de la culture rassemblés autour d’une même table.

Faciliter l’intégration des immigrants francophones

En 2004, le Mouvement ontarien des femmes immigrantes francophones a reçu un appui de Patrimoine
canadien pour favoriser la participation des membres des communautés ethnoculturelles francophones à
diverses activités dans leur collectivité. L’organisation, tout comme le gouvernement canadien, estime
important d’offrir aux nouveaux arrivants toutes les ressources nécessaires pour s’intégrer et s’épanouir le plus
rapidement possible dans leur nouveau milieu. Cet appui financier aidera le Mouvement à offrir aux femmes 
et aux hommes des communautés ethnoculturelles francophones une série d’activités qui leur permettront 
de tisser des liens entre eux et de se faire davantage entendre au sein des diverses instances décisionnelles 
de notre pays. Parmi les activités prévues, mentionnons la production de matériel de sensibilisation et
l’organisation de rencontres régionales et provinciales.

Nouvelle initiative pour un centre de la petite enfance

La Coalition francophone sur la petite enfance, qui regroupe des représentants de la Division scolaire franco-
manitobaine, la Fédération provinciale des comités de parents et la Société franco-manitobaine, a lancé un
projet pilote intitulé Centres de la petite enfance à deux sites au Manitoba. Ce projet vise à assurer une meilleure
liaison, dans les collectivités francophones, entre les parents et leurs enfants d’âge préscolaire et divers services
et programmes complets de développement des jeunes enfants. Appuyée financièrement par le ministère du
Patrimoine canadien et le Gouvernement du Manitoba, cette initiative permettra d’offrir aux parents, entre
autres, des ateliers, des visites à domicile et des services d’aide prénatale et postnatale. Les parents pourront
aussi se joindre à divers groupes de soutien qui les aideront à assurer le bien-être de leurs enfants et à mieux les
préparer à entrer dans le système scolaire francophone.

L’objectif à long terme de la Coalition est de voir à la mise en place d’un centre de la petite enfance dans
chacune des communautés francophones au Manitoba et d’offrir une gamme complète de services et de
programmes. Ce domaine est l’un des dossiers prioritaires identifiés lors de la Conférence ministérielle des
affaires francophones tenue à Winnipeg à l’automne 2003.

Les langues officielles aux Jeux d’été du Canada de 2005 à Regina

Les Jeux d’été du Canada de 2005, qui se tiendront à Regina, sont une manifestation nationale soutenue par le
gouvernement du Canada. La Division des services linguistiques des Jeux entreprendra nombre d’initiatives
pour favoriser la prestation de services dans les deux langues officielles aux athlètes, aux participants et aux
visiteurs. Quant aux organisateurs, ils sont à constituer un solide réseau de bénévoles bilingues, grâce à l’appui
des entreprises, groupes culturels et écoles francophones ainsi que de l’Institut français de l’Université de
Regina. Ils veilleront également à ce que les athlètes aient accès à des services médicaux et à d’autres services
dans les deux langues officielles.

Par ailleurs, les organisateurs invitent les entreprises offrant des services tant en anglais qu’en français à leur 
en faire part afin de les promouvoir auprès des visiteurs au moyen d’enseignes et d’épinglettes. En outre, de
nouveaux panneaux indicateurs bilingues permanents seront installés dans les lieux publics de Regina.
En plus de faire des Jeux une réussite pour tous les participants, ces mesures donneront une plus grande
visibilité aux deux langues officielles à Regina, ce qui aura un effet durable.
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